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Prestataire de formation enregistré sous le n°76460068646 cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État

N° SIRET : 90966742000014 - RCS : 909667420 RCS de Cahors
www.careta-conseil.fr

TITRE :
Pratiquer le bilan de compétences chez Careta Formation & Conseil

ENTREPRISE : SASU CARETA CONSEIL - Organisme de formation à Cahors en Occitanie.
Siret : 90966742000014 - APE 8559A - www.careta-conseil.fr - 05 65 35 61 59

FORMATRICE : Lucie Buée - Responsable pédagogique de Careta - Certifiée RNCP Formatrice d’adultes -
Praticienne en bilan de compétences depuis 2021.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES :

En rejoignant l’équipe de CARETA CONSEIL, les consultant(s) en bilan de compétences s’engagent à
répondre à toutes les exigences pédagogiques liées à la pratique de ce dispositif.

À l’issue de la formation, la/le stagiaire sera enmesure de :

● Engager et analyser une réflexion de positionnement professionnel selon la méthodologie mise en
place

● Utiliser les outils et les logiciels mis à disposition
● Structurer son bilan de compétences selon ses compétences
● S'engager dans une démarche qualité chez CARETA Formation & Conseil

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES :Méthodes actives. Formation individualisée.

ÉVALUATION CONTINUE DES ACQUIS :

Évaluation formative : RDV de correction et d’échange autour de la rédaction de la première synthèse + 2
journées par an d’échange de pratiques avec toute l’équipe. Questionnaire de satisfaction à chaud et à froid.

PROGRAMME PARMODULES :

MODULE 1 (4 heures) : MÉTHODOLOGIE DU BILAN DE COMPÉTENCES

Les 3 phases obligatoires du bilan
 La posture professionnelle à adopter
 L’entretien de Genèse ou parcours de vie
 Remplir et analyser les réponses aux 5 carnets du Bilan de Compétences chez Careta
 Les enquêtes métiers et formulation de projet
 La rédaction et la remise de la synthèse
 Le rendez-vous à 6mois
 

MODULE 2 (4 heures) : OBLIGATIONS LÉGALES ET SUIVI QUALITÉ

 Les CGV et CGU de Careta
 La charte de déontologie et de bonnes pratiques
 Les obligations légales (si praticien avec un NDA)

http://www.careta-conseil.fr
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 Le traitement des réclamations et des non-conformités
 Utilisation de QUALIOBEE, BEEHELP et méthodes d’archivages
 La veille pédagogique participative
 Le développement des compétences
 L'analyse de la pratique
 

PUBLIC :

Consultant(e) en bilan de compétences, psychologue du travail, CEP/CIP, thérapeutes certifiés,
professionnel(le)s de la santé ou de l’accompagnement des personnes.
Ouvert aux personnes retraitées souhaitant continuer à accompagner les actifs dans leurs projets
professionnels.
Pour des raisons légales, nos futur(e)s praticien(ne)s en bilan de compétences doivent être sous un régime
micro-fiscal s’ils ne détiennent pas la certification QUALIOPI.

NOMBRE : 1 personne par session de formation.

PRÉ-REQUIS :

Formation ingénierie pédagogique et/ou formateur certifié, profil RH, Psychologue, CIP/CEP, Conseillèr(e)
d’orientation, professionnel(le) certifié en thérapie, accompagnement ou coaching (certification RS ou RNCP
demandée), professionnel(l) de la santé ayant une expérience significative et justifiable dans
l’accompagnement individualisé des personnes.

ACCESSIBILITÉS :

Nous ferons toujours notre possible pour élaborer un programme sur mesure et adapté. Nous sommes à votre
disposition pour toute question. Nous savons que 80% des handicaps sont invisibles et que cela ne vous
empêchera pas d’être un(e) excellent(e) consultant(e).

TARIF : 720€ TTC (inclus le livret pédagogique papier et le suivi méthodologique des premiers bilans).
Financement OPCO et FIFPL possible. Payable en 2 fois sur les 2 premiers bilans de compétences délivrés avec
Careta.

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS :

Cette formation est délivrée aux personnes ayant déjà passé un entretien préalable de présentation avec la
direction de notre organisme. Elle est accessible sous un délai de 1 mois après validation de collaboration.

DURÉE : 8 heures ou 2 x 4 heures + entretien d’évaluation lors de la rédaction de la première synthèse.

SATISFACTION SUR CETTE ACTION DE FORMATION en 2023 :

97.5% de satisfaction à chaud
100% de recommandation

http://www.careta-conseil.fr

